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ANNEXE RECOMMANDATIONS POUR L’EMPLOI DES VEGETAUX 
 
Notre commune de Saint-Cyr-sur-Loire présente différentes caractéristiques de terrain (les sols argileux, les 
sols calcaires et les sols frais). Ce critère doit être pris en considération au moment du choix des essences 
d’arbres ou d’arbustes prévus dans nos parcs et jardins. La liste de végétaux proposée n’est pas exhaustive. 
 

1. Sol argileux filtrant 
Les sols argileux filtrants correspondent au plateau du Saint-Cyr-sur-Loire, les parties des coteaux de la 
Loire et de la Choisille où les sols sont profonds. 
 
Les arbres : 
Bouleau, Cerisier, Châtaignier, Charme, Chêne, Févier, Frêne, Magnolia, Marronnier, Platane, Poirier, 
Pommier, Prunier, Saule, Tilleul. 
 

2. Sol calcaire 
Les sols calcaires correspondent aux coteaux de la Loire et de la Choisille au sol peu profond et au sous-sol 
calcaire. 
 
Les arbres : 
Aulne de Corse, Arbre de Judée, Chêne vert, Cytise, Févier, Frêne à fleurs, Murier, Noyer, Orme, Paulownia, 
Prunier. 
 

3. Sol humide 
Les sols humides marquent le fond de vallée de la Choisille. 

 
Les arbres :  
Aulne glutineux, Bouleau, Catalpa, Charme, Frêne, Hêtre, Liquidambar, Peuplier, Platane, Saule, Tilleul. 

 

4. Haies 
 

4.1. Haies champêtres 
Elles sont constituées de végétaux issus de la flore spontanée locale. Elles sont donc particulièrement bien 
adaptées à l’environnement et au climat. Le choix des essences tiendra compte du sol et de l’espace 
disponible : 
Aubépine, Aulne, Buis, Charme, Châtaigner, Chêne, Chêne pédoncule ou sessile, Cornouiller sanguin, Epine 
noire, Erable champêtre, Frêne, Fusain d’Europe, Houx, Merisier, Noisetier, Orme, Pommier Poirier commun, 
Prunier Myrobolan, Sureau, Troène des bois, Viorne lantane, Viorne obier type, Saule. 
 
4.2. Haies composées ou haies mixtes 
Elles sont composées d’essences horticoles associées ou non avec les végétaux cités précédemment. Le 
choix des espèces et variétés caduques ou persistantes aura un fort impact sur le résultat : 
Amélanchier, Argousier, Berberis, Callicarpa, Cerisier à fleurs, Chalef persistant, Chêne rouge et vert, 
Cornouiller, Corete du Japon, Cotoneaster lacteus, Cotoneaster franchetti, Deutzia, Erable plane, Erable 
sycomore, Escallonia, Forsythia, Fusain, Fusain du Japon, Hibiscus, Hydrangea, Laurier tin, Laurier palme, 
Laurier du Portugal, Lilas, Mahonia, Merisier à grappe, Millepertuis arbuste, Noisetier pourpre, Oranger du 
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Mexique, Osmanthus, Pyracantha, Seringat, Spirée, Symphorine, Tamaris, Troène de Californie, Viorne boule 
de neige, Weigelia. 
 

5. Liste des espèces invasives interdites 
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